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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-96789

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 24-96789

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Université Côte d'AzurNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13002566100013N° National d'identification : 
NiceVille : 

06103Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

06Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Achat d'un chuck thermiqueIntitulé du marché : 
38436310Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Le présent marché a pour objet l'acquisition d'un chuck thermique Description succincte du marché : 

et de son contrôleur de température. Le chuck thermique permettra de modifier la température des 
wafers de silicium qui sont posés dessus. La température devra être réglable via un ordinateur mais 
aussi avec un environnement Labview et/ou python. Fourniture, installation, mise en service, 
formation, garantie. Durée : 5 ans de garantie Avance : 30 %

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 1 Date d'attribution : 19/03/24 Marché n° : F23-81 Microworld Sa, 5 Rue De La 
Verrerie, 38120 Fontanil-Cornillon Montant Ht : 38 000,00 Euros

22/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-96789
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